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27e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’ASSOCIATION 

PARLEMENTAIRE ONTARIO-QUÉBEC  
Délégation de l’Assemblée nationale pour les relations avec l’Ontario (DANRO) 

Toronto, Canada  

17 au 19 mai 2023  

Délégation québécoise 

 Mme Nathalie Roy, présidente de l’Assemblée nationale du Québec (ANQ) 

 Mme Suzanne Tremblay (Hull), députée et vice-présidente de la DANRO  

 Mme Marie-Belle Gendron (Châteauguay), députée  

 Mme Brigitte B. Garceau (Robert-Baldwin), députée 

 M.  Siegfried Peters, secrétaire général  

 M. Étienne Lévesque, directeur du cabinet de la présidente de l’ANQ 

 Conseillères en relations interparlementaires et internationales 

Contexte 

L’Association parlementaire Ontario-Québec (APOQ) a été créée en 1991 et se réunit 

annuellement en alternance entre le Québec et l’Ontario. Elle vise les échanges et le partage des 

bonnes pratiques sur des enjeux communs entre les deux assemblées.  

La 26e assemblée générale de l’APOQ s’est tenue à Québec, en avril 2022. Cette dernière portait 

sur le thème de l’exploitation sexuelle des mineurs et la traite des personnes, une thématique qui 

avait précédemment été abordée lors de la réunion intersessionnelle organisée en format virtuel 

pendant la pandémie. La 27e assemblée générale de l’Association parlementaire Ontario-Québec 

s’est déroulée à Toronto, du 17 au 19 mai 2023. Les thèmes de l’exploitation des ressources 

naturelles et minières et de l’usage des réseaux sociaux ont été retenus pour les séances de travail. 
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Objectifs et résultats 

Présenter les moments significatifs de l’actualité politique québécoise au cours des derniers mois 

et s’enquérir des récents enjeux de l’actualité politique et parlementaire en Ontario. 

 

• Plusieurs thèmes d’actualité ont été abordés lors de séances de travail et périodes 

d’échanges plus informelles. Les députés québécois ont mentionné plusieurs mandats 

ayant ponctué le travail parlementaire au cours des derniers mois. Les parlementaires 

ontariens ont d’ailleurs fait part de leur souhait d’en apprendre davantage sur l’adoption 

du projet de loi 4, qui vise à reconnaître le serment prévu par la Loi sur l'Assemblée 

nationale comme seul serment obligatoire pour y siéger et sur le projet de loi 15, portant 

sur la réforme du système de santé et de services sociaux.  

 

• Les parlementaires ontariens ont mentionné les enjeux actuels d’accès à la santé, aux 

logements sociaux et à la pénurie d’enseignants. De plus, certains délégués ont souligné 

le progrès de l’utilisation du français en chambre, notamment depuis le pavoisement 

permanent du drapeau franco-ontarien au Parlement de l’Ontario.  

 

• Les parlementaires ont ensuite discuté des récentes élections législatives en Ontario et au 

Québec. L’Ontario a été appelé aux urnes le 2 juin 2022 et le Québec, le 3 octobre 2022; 

dans les deux cas, les gouvernements sortants ont été réélus majoritaires. La séance de 

travail dédiée à cet effet a permis de brosser un portrait de la nouvelle composition des 

Assemblées qui partagent, respectivement, 124 et 125 sièges. Par ailleurs, les enjeux vécus 

pendant la campagne électorale, en référence à la hausse marquée de la violence et du 

cyberharcèlement envers les candidates et candidats, ont également été évoqués. Les 

parlementaires ont en outre échangé sur les enjeux de fin de session parlementaire alors 

que les chambres ontarienne et québécoise sont à même d’ajourner leurs travaux pour 

l’été. Enfin, de riches partages d’expériences se sont développés entre les parlementaires 

nouvellement élus de part et d’autre des assemblées. 

 

Consolider la relation existante avec le Président de l'Assemblée législative de l'Ontario. 

 

• La réunion de l’APOQ était l'occasion pour la présidente de l’Assemblée nationale du 

Québec de rencontrer officiellement le Président de l’Assemblée législative de l’Ontario et 

ainsi approfondir la relation de confiance qui perdure entre les représentants des deux 

parlements. Les présidences ont discuté des règlements de leurs assemblées respectives, 

de bonnes pratiques et d’astuces quant au maintien de l’ordre pendant les travaux 

parlementaires. L’ensemble de la délégation québécoise a d’ailleurs eu l’opportunité 

d’assister à la période de questions et de réponses orales et ainsi observer les traditions 

parlementaires ontariennes dans une perspective comparative. 
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Approfondir les connaissances et élargir les perspectives sur la thématique du développement et 

l’exploitation des ressources naturelles et minérales. 

 

• L’après-midi du 18 mai a été en premier lieu consacré à la thématique du développement 

et de l’exploitation des ressources naturelles et minérales. Deux séances de travail ont 

permis d’accueillir trois experts invités, à savoir :  

 

o M. Mohammed Ali, vice-président du secteur durabilité et affaires réglementaires 

chez Agnico Eagle Mines Ltd.  

o M. Keivan Hirji, spécialiste principal du développement durable et des relations 

extérieures pour l'Amérique du Nord chez Newmont Corporation. 

o M. Jean Paul Gladu, directeur et fondateur de l’entreprise Mokwateh. 

 

• À l’occasion de ces séances de travail, les parlementaires ont pu entendre les experts et 

discuter des défis et opportunités pour le secteur minier canadien en réitérant le rôle des 

législateurs en support à une activité minière plus durable.  

 

• La vice-présidente de la DANRO a présenté un portrait du portefeuille de ressources 

naturelles que possède le Québec et partagé la perspective québécoise en matière de 

minéraux critiques et stratégiques, d’acceptabilité sociale et de consultations publiques 

sur l’activité minière.  

 

• Les délégués québécois et ontariens ont également pu recevoir une présentation d'un 

entrepreneur issu des Premières Nations sur les pratiques visant à promouvoir les 

économies et les relations autochtones autour des ressources naturelles. Cette 

présentation a permis aux parlementaires d’élargir leurs perspectives sur le narratif 

entourant l’exploitation des ressources et les communautés autochtones en véhiculant un 

message encourageant la collaboration équitable entre toutes les parties prenantes 

notamment les communautés, le gouvernement et l’industrie. L’exemple de la nation crie 

au Québec, une des communautés autochtones ayant réussi à s’enrichir avec le 

développement de ressources, fut mentionné. 

 

• Enfin, une visite terrain a été organisée à la station Sir Adam Beck I Generating Station, qui 

est l’une des trois centrales hydroélectriques situées à Niagara Falls, en Ontario. La station 

centenaire est considérée comme l’un des fleurons de l’Ontario Power Generation (OPG). 

Les parlementaires ont pu apprécier le travail essentiel effectué 24h/7 par la centrale qui 

héberge à la fois les stations de contrôle des turbines. Le personnel de la centrale a 

renseigné les parlementaires sur l’historique des lieux et partagé les objectifs et les efforts 

de réduction de la consommation d'énergie de la province par la production 

d'hydroélectricité propre et renouvelable. 

 

Approfondir et mettre à jour les connaissances des parlementaires sur la thématique des réseaux 

sociaux, leur impact sur les parlementaires et la gestion des sujets brûlants dans l’actualité. 



 

4 
 

 

• La seconde portion des séances de travail portait sur la thématique des réseaux sociaux. 

Deux experts invités ont présenté et contribué à alimenter les discussions des 

parlementaires, qui se sont poursuivies bien au-delà des séances de travail : 

 

o M. Pascal Arseneau, directeur principal des Communications stratégiques et 

engagement communautaire au Collège universitaire Glendon de l’Université de 

York. 

o Mme Anne Stubbert, directrice des comptes numériques chez Ruckus digital, une 

agence spécialisée dans la conception de sites web, le développement 

d'applications, la stratégie de marque et le marketing interactif.  

  

• Les parlementaires ont amorcé la séance avec un état des lieux de l’écosystème des médias 

sociaux qui intègre différentes plateformes en constante évolution. Ces derniers ont été 

présentés sous trois lentilles: celle d’outils de conversation, d’agents de changements et 

de porteurs de responsabilité. Un accent particulier fut donné à la responsabilité qui 

incombe aux organisations publiques et aux parlementaires. 

 

• La seconde présentation a permis d’outiller les parlementaires à faire face au ressac négatif 

(backlash) sur les médias sociaux. Des exemples très récents et percutants ayant fait la 

manchette dans les derniers jours ont été donnés, réaffirmant ainsi la force des réseaux 

sociaux et leur capacité d’escalade exponentielle. L’experte a ensuite sensibilisé les 

parlementaires québécois et ontariens aux enjeux du doxxing sur les réseaux, notamment 

aux réflexions stratégiques qui doivent être faites derrière les publications afin de protéger 

la sécurité des individus. Les parlementaires ont échangé sur une série de mesures 

proactives à prendre en étant actif sur les médias sociaux : ajuster et revoir régulièrement 

les paramètres de confidentialité et de sécurité, faire attention aux données de localisation 

partagées, contrôler les mentions à d’autres comptes, retarder le partage de contenu, et 

plus encore. 

 

• Enfin, la séance de travail s’est conclue avec une vidéo de sensibilisation sur l’intelligence 

artificielle (IA) et le deep fake, une technologie utilisant l’IA pour coller le visage d'une 

personne à celui d'une autre. Les élus ont été conscientisés au fait qu’actuellement, les 

deep fakes sont utilisés pour produire du contenu de divertissement, mais leur potentiel 

d’utilisation pour propager de la désinformation en créant du contenu incroyablement 

crédible, mais faux, est préoccupant pour la sphère politique et démocratique.  
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Statistiques 

15 

participantes et 

participants 

 
5  

expertes et experts 

invités  

 

Suivi 

La prochaine assemblée générale de l’APOQ aura lieu en 2024 au Québec.  
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Dépenses 

 

Nathalie Roy (Montarville), présidente de l’Assemblée nationale du Québec  

Transport 638,86 $ 

Repas 129,70 $ 

Hébergement 788,15 $ 

Frais d’inscription $ 

Divers 34,60 $ 

Sous-total 1 591,31 $ 

 

 

Suzanne Tremblay (Hull), députée et vice-présidente de la délégation de l’Assemblée nationale pour 

les relations avec l’Ontario 

Transport 583,65 $ 

Repas 211,90 $ 

Hébergement 788,15 $ 

Frais d’inscription $ 

Divers 34,60 $ 

Sous-total 1 618,30 $ 
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Marie-Belle Gendron (Châteauguay), députée 

Transport 711,86 $ 

Repas 188,30 $ 

Hébergement 788,15 $ 

Frais d’inscription $ 

Divers 34,60 $ 

Sous-total 1 722,91 $ 

 

 

Brigitte B. Garceau (Robert-Baldwin), députée 

Transport 566,99 $ 

Repas 164,40 $ 

Hébergement 788,15 $ 

Frais d’inscription $ 

Divers 34,60 $ 

Sous-total 1 554,14 $ 
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Siegfried Peters, secrétaire général de l’Assemblée nationale du Québec 

Transport 872,24 $ 

Repas 153,30 $ 

Hébergement 788,15 $ 

Frais d’inscription $ 

Divers 34,60 $ 

Sous-total 1 848,29 $ 

 

 

Étienne Lévesque, directeur du cabinet de la présidente de l’Assemblée nationale du Québec 

Transport 865,98 $ 

Repas 153,30 $ 

Hébergement 788,15 $ 

Frais d’inscription $ 

Divers 34,60 $ 

Sous-total 1 842,03 $ 
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Conseillère en relations interparlementaires et internationales 

Transport 853,13 $ 

Repas 153,30 $ 

Hébergement 788,15 $ 

Frais d’inscription $ 

Divers 34,60 $ 

Sous-total 1 829,18 $ 

 

 

Conseillère en relations interparlementaires et internationales 

Transport 826,23 $ 

Repas 211,90 $ 

Hébergement 788,15 $ 

Frais d’inscription $ 

Divers 34,60 $ 

Sous-total 1 860,88 $ 
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Sous-totaux globaux  

Transport 5 919 $ 

Repas 1 366 $ 

Hébergement 6 305 $ 

Frais d’inscription $ 

Divers 277 $ 

Autres frais* 684 $ 

TOTAL 14 551 $ 

 

*Ce montant inclut des frais d’annulation ou des crédits auprès d’une agence de voyage ou d’une 

compagnie aérienne et qui pourraient être récupérés lors d’une mission ultérieure. 

 

 

 


